
Rapport 2016

Agilité
structurelle

Performance

Proximité Audace

Entreprenariat



Rappel des dix principes

Les entreprises qui s’engagent à respecter le Pacte mondial 
acceptent d’implémenter à tous les niveaux de leur politique 
d’entreprise les 10 principes suivants. Ils sont répartis en 
quatre catégories: droits de l’homme, droit du travail, envi-
ronnement, bonne gouvernance.

Droits de l’homme
1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit 
international relatif aux droits humains dans leur sphère d’influence ; et
2. A veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de 
violations des droits humains.

Droit du travail
3. Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaître 
le droit de négociation collective 
4. L’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ;
5. L’abolition effective du travail des enfants ; et
6. L’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.

Environnement
7. Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de précaution face aux 
problèmes touchant l’environnement ;
8. A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande respon-
sabilité en matière d’environnement ; et
9. A favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de 
l’environnement.

Lutte contre la corruption
10. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, 
y compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin.

Période couverte par la Communication sur le progrès (COP)
Du : 19/03/16 au 19/03/17
Déclaration de soutien continu par le Président du Conseil de Surveillance en page suivante.



Déclaration officielle de soutien continu



Sommaire

01                Boccard

01 05                Droits de l’homme

17                Environnement

22                Lutte contre la corruption

09

22

09                Droits du travail

25                Boccard va plus loin



Boccard, Ensemblier industriel

Engineering, manufacturing,
construction, maintenance
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Boccard

Depuis 1918, Boccard s’est imposé, en France et dans le monde, 
comme un acteur majeur dans la conception et la réalisation  
d’installations industrielles toujours plus performantes et innovantes. 
Boccard se positionne comme un Ensemblier Industriel de référence 
intégrant les expertises d’Engineering, de Manufacturing, de  
Construction et de Maintenance avec plus de 3500 collaborateurs  
présents dans 35 pays. 

Grâce à son excellence dans la gestion de projet basée sur 
son engagement “Safety first, on time, on spec, on budget”,  Boccard 
est devenu un acteur mondial incontournable dans l’optimisation des 
investissements de ses clients, notamment pour les marchés industriels 
de l’Oil & Gas, de l’énergie, du nucléaire et de la sidérurgie, ainsi 
que pour les marchés de l’industrie du process comme la brasserie, 
l’alimentation, les boissons, la cosmétique et la pharma-biotech.
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Boccard en bref

1918
Fondation de 

Boccard en France

2013 
Adhésion au

Pacte mondial
des Nations unies

3500
Experts dans le 
monde entier

4 ème génération
d’une famille dédiée 
au développement 

industriel

35
Pays d’implantations

8
marchés

55
Business Units

39 ans :
Âge moyen des

collaborateurs de 
Boccard

2018 
Boccard fête son premier 

centenaire !
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5 métiers :
Engineering, 

Manufacturing,
Construction 

Maintenance and 
Turnkey

1 engagement
« Safety first, On Time, 
On Spec, On Budget »



Nos marchés
Notre engagement pour améliorer la 
performances des usines de demain

Pétrole & Gas

Nucléaire

Energies 

Industries

Brasserie

Alimentaire & Boissons

Cosmétique & Hygiene

Pharma & Biotech
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Droits de l’homme

Respect et exemplarité,
2 piliers dans nos organisations
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LES ACTIONS DE BOCCARD :

Processus de développement et gestion des Ressources Humaines

Dans le cadre du « Boccard Management System», il est défini le « Processus de Développement et 
de Gestion des Ressources Humaines » dont voici un extrait de la fiche d’identité soulignant le respect 
des droits humains fondamentaux :

PRINCIPES RELATIFS AUX 
DROITS DE L’HOMME

PS 10 
 

INDICE : J 
 

PAGE : 3/7 

PROCESSUS SUPPORT 

DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES 
HUMAINES & FORMATION  

PARTIES INTERESSEES BESOINS ET ATTENTES DES PARTIES 
INTERESSEES ACTIONS 

Direction  Respecter les droits humains fondamentaux  
 Renforcer la diversité 
 Renforcer les savoir-faire des équipes 

managériales et leur capacité à adapter le 
management en fonction de l’autonomie 
des collaborateurs. 

 Faire évoluer l’autonomie par : 
-    Le développement des connaissances et 

compétences  
-    Le développement de la motivation 

 Anticiper nos besoins en ressources et 
compétences par l’évaluation et l’adaptation 
des compétences internes et le recrutement 
externe, 

 Adapter le potentiel de ressources à la 
charge de travail par la modulation, 

 Identifier les forts potentiels et 
accompagner leur parcours professionnel, 

 Favoriser la mobilité interne 
 Accompagner le développement à 

l’international 

 Formation management 
 Disposition relative à la 

modulation dans l’accord 35h* 
 People reviews 
 Gestion des carrières 
 BocMobility 
 VIE* 
 Accord égalité hommes 

femmes* 
 Mission handicap* 

Instances légales  Respect des règlementations du travail 
(droit du) et des obligations légales 

 Respect des droits humains fondamentaux 

 Application des règles 
surveillée par le service 
juridique social  

 
DONNEES D’ENTREE DU PROCESSUS DONNEES DE SORTIE DU PROCESSUS 

Business Plan 
Objectifs individuels de l’entretien annuel N 
 

Plan de formation 
Plan de recrutement 
Entretien annuel d’évaluation de l’autonomie et de la 
performance individuelle N+1 
Résultats et plan d’actions des people reviews N+1 

 
IDENTIFICATION DES RISQUES MOYENS DE MAITRISE 

Manque d’anticipation des besoins en ressources 
Inadéquation des ressources aux besoins 
Inefficacité des formations réalisées par rapport aux 
objectifs fixés 
Turnover élevé 

Entretien annuel d’évaluation / People review / Plan de 
formation / Plan de recrutement issu des BP 
Evaluation des formations (à chaud et à froid lors des 
entretiens individuels) 
Gestion des carrières 

 
IDENTIFICATION DES OPPORTUNITES ACTIONS A ENGAGER 

1) Attirer des talents 
2) Améliorer l’efficience du recrutement 
3) Fidéliser les talents intégrés dans l’entreprise  
4) Valoriser et partager la surperformance   
5) Faciliter les mobilités et évolutions internes  
6) Maîtriser et partager les connaissances  
7) Fidéliser les talents après leur départ /valoriser leur 

expérience et les compétences acquises  

1) Relation avec les écoles  
2) Cooptation 
3) Parcours d’intégration et accueil des nouveaux 

People reviews – gestion des carrières – matrices de 
compétences 

4) Politique primes PQP 
5) BocMobility 
6) Tutorat –REX - BocShare – formations internes 
7) BocFollow 

Principe 1 : Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit 
international relatif aux droits humains dans leur sphère d’influence

Principe 2 : A veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de  
violations des droits humains.
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Droits de l’homme

Safety first : devoir de vigilance et de protection des salariés 

La charte "Mobilité Internationale" signée par la Direction rappelle les principes et valeurs qui s’ap-
pliquent et s’imposent à tous les collaborateurs en situation de mobilité internationale. Elle s’articule 
autour de 3 grands principes :

• Safety first
• Ethique
• Prise en compte de l’écart de niveau de vie et de culture

Le 1er point s’appuie sur les dispositifs International SOS et Travel Risk Policy détaillés ci-après :

1. Collaboration avec International SOS 

Afin d’informer et de protéger les voyageurs où qu’ils soient dans le monde, une assistance médicale 
et sécurité mondiale a été mise en place, dont tous les collaborateurs Boccard peuvent bénéficier. 
Dans ce cadre, il a été choisi de travailler avec International SOS, le leader de l’assistance médicale 
et sécurité en cas d’urgence dans le monde entier.

• Accès à l’information
Les collaborateurs ont accès en permanence aux guides pays sur les aspects médicaux, sécurité 
et vie pratique ainsi qu’à des conseils sur leur destination. Ils sont rédigés et mis à jour par des 
médecins et des spécialistes sécurité d’International SOS. 

• Conseil et assistance
Quelle que soit la gravité du problème : urgence médicale ou sécuritaire le réseau d’assistance 
International SOS composé d’experts médicaux et sécurité multilingues est joignable 7/7 jours 
et 365 jours par an. 

2.  Politique de gestion des risques liés aux déplacements
Afin de sensibiliser les voyageurs aux risques liés à leurs déplacements et développer des mesures 
appropriées pour limiter ces risques, Boccard a mis en place une Travel Risk Policy. 

La Travel Risk Policy permet de connaître :
• Les règles et conseils à appliquer avant le départ, pendant le voyage et après le retour;
• L’évaluation des risques sécurité et santé et les mesures et règles associées à ces risques.

Elle est applicable à l’ensemble des salariés amenés à se déplacer partout dans le monde pour des 
raisons professionnelles.
La sécurité des collaborateurs Boccard à l’international est une priorité de l’entreprise en 
co-responsabilité avec ses salariés.
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Droits de l’homme

Safety first : devoir de vigilance et de protection des salariés 

Dans le cadre des deux derniers points, Boccard forment ses collaborateurs en mobilité internationale 
et/ou fortement impliqués dans des projets à dimension internationale aux dimensions interculturelles. 
Ces formations sont disponibles en présentiel ou online et animées par des consultants bi-culturels 
ayant vécu et travaillé dans le pays d’accueil. 

Les formations interculturelles ont pour but de garantir l’engagement Safety First, On Time, On Spec, 
On Budget dans la gestion des projets et le développement des activités de Boccard à l’international. 
En effet, la sensibilité interculturelle permet d’éviter des impairs business, de favoriser les synergies et 
d’accroitre l’efficacité professionnelle. 

Plus précisément, les objectifs de ces formations interculturelles sont de :
• Prendre conscience des différences culturelles 
• Adapter le comportement personnel et professionnel
• Réduire le stress et les malentendus
• Déchiffrer les codes culturels et les modes de communication 
• Anticiper les dysfonctionnements dus aux différences culturelles 
• Mieux gérer les relations avec d’autres nationalités
• Enrichir les process de travail des « meilleures pratiques » 
• Acquérir des outils pour travailler dans un environnement multiculturel 
• Partager les connaissances et compétences



Droits du travail

Le dialogue social au coeur 
de notre développement
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LES ACTIONS DE BOCCARD :

Boccard a toujours voulu inscrire le dialogue social au cœur de son développement.
Ce dialogue n’est pas limité à la simple satisfaction des obligations légales ; il est éten-
du à la recherche des solutions les plus adaptées au développement de l’entreprise et 
de ses salariés, dans un environnement très concurrentiel.
Les défis à relever sont nombreux. Ils impliquent la recherche de l’amélioration continue 
dans les grands domaines de la Prévention, de la Qualité et de la Productivité, ainsi 
que le développement et la transmission des compétences.
Les partenaires sociaux sont des acteurs importants,  avec qui Boccard échange, dis-
cute, et négocie pour construire une entreprise agile, performante et durable, dont 
chacun peut être fier de porter les couleurs. 

Boccard s’est engagé autour de :

• L’emploi des personnes en situation de handicap : Mission Handicap
• La diversité sociale, raciale et culturelle
• La diversité des âges et l’emploi des séniors
• La prévoyance 

PRINCIPES RELATIFS AUX 
DROITS DU TRAVAIL

Principe 3 : Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaître  
        le droit de négociation collective 
Principe 4 : L’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ;
Principe 5 : L’abolition effective du travail des enfants ; et
Principe 6 : L’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.
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Droits du travail

Accord handicap  : un nouvel accord handicap pour 2016 - 2019

La direction et les partenaires sociaux ont choisi de s’engager pour une durée de 3 ans en 
concluant un nouvel accord sur l’emploi des travailleurs handicapés afin de poursuivre les efforts 
entrepris et capitaliser sur les effets positifs déjà enregistrés.

Cette politique volontaire des partis signataires consiste à franchir une nouvelle étape en s’appuyant 
sur les savoir-faire développés et dans une perspective d’amélioration continue.

1. Bilan de l’accord de 2013 qui poursuivait des objectifs ambitieux : 
      
 Évolution du taux d’emploi des Unités Bénéficiaires
     Augmentation : de 5,26% en 2012 à 6,22% en 2015

 Situation des travailleurs handicapés : un emploi stable et durable 
• Engagement à long terme de l’entreprise
• Priorité donnée aux embauches en CDI
• Travailler dans la durée sur les aménagements de poste et le développement de l’employabilité

 Actions phare réalisées 
• Sensibilisation 
• Embauche : 

 o Communication spécialisée sur le sujet du recrutement
 o Action renforcée dans la communication sur les salons de recrutement
 o Recrutement avec des acteurs spécialisés 
    Au terme de l’accord : + 8,49 UB grâce au recrutement, soit 2,83 UB/an en moyenne

• Maintien dans l’emploi - Poursuite de l’aménagement des postes 
 o Aménagements organisationnels (23%) : télétravail, horaires aménagés,     
    Management adapté
 o Aménagements matériels (77%)  : sièges ergonomiques, appareils      
    auditifs, salle de repos, matériel informatique adapté

2. Objectifs du nouvel accord
 
 Pilotage
 Assurer une bonne communication sur le sujet du handicap
 
 Embauche
 Réaliser 50% de l’objectif de 6,60% par de nouvelles embauches de salariés en situation de handicap
 
 Maintien dans l’emploi
 Assurer l’ensemble des aménagements nécessaires à la compensation du handicap

Aménagements 
organisationnels

Aménagements 
matériels
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Droits du travail

Accord handicap : un nouvel accord handicap pour 2016 - 2019 (suite)

 Insertion et formation professionnelle
 Assurer l’accès prioritaires des travailleurs handicapés à la formation professionnelle

Pour :
• Poursuivre l’effort entrepris, selon une recette qui fonctionne
• Assurer la maturité de l’accord
• Pérenniser le passage du taux d’emploi au-delà des 6,00 % et atteindre 6,60%
• Faire face au renouvellement de la population des travailleurs en situation de handicap
• Développer l’insertion via l’apprentissage et l’alternance

Accord égalité Hommes Femmes : bilan de l’accord signé en 2013

Des actions concrètes pour :
• Améliorer la mixité dans le recrutement  afin de faire progresser le taux d’emploi des femmes  
 dans l’entreprise
• Favoriser une représentation équilibrée des hommes et des femmes à tous les niveaux de   
 responsabilité
• Garantir l’égalité salariale hommes/femmes
• Développer des actions en faveur d’un meilleur équilibre vie professionnelle et vie familiale  
 en accédant aux demandes de temps partiel choisi si le poste le permet 

Un bilan positif
La mise en œuvre de cet accord sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes a per-
mis d’atteindre les résultats suivants : 

• Evolution des effectifs Hommes – Femmes depuis fin 2013 : la part des effectifs femmes augmente.
 o % recrutements de femmes = 20%
 o taux d’emploi des femmes = 15,33 %

• Rémunération des femmes par rapports aux hommes : 
 Diminution des écarts de rémunérations et de différences dans le déroulement de carrière   
 bien que ceux-ci aient déjà été résiduels lors de la signature de l’accord :

Au 30/11/2016, le salaire de base équivalent temps plein moyen des femmes est plus élevé que 
celui des hommes (+91.52€).

Pour mémoire au 30/11/2013, le salaire de base équivalent temps plein moyen des femmes était 
moins élevé que celui des hommes (-91.44€).

L’écart de salaire de base équivalent temps plein moyen s’est donc inversé en seulement 3 années.
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Droits du travail

Accord égalité Hommes Femmes (suite)

Un nouvel accord prochainement signé
Des négociations auront lieu au cours de l’année 2017 sur l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes avec pour objectif d’aboutir à un nouvel accord d’entreprise sur le sujet afin de pour-
suivre les actions menées.

Accord contrat de génération

L’expertise et la compétence de Boccard reposent sur les savoir-faire des hommes et des femmes qui 
travaillent en son sein. La transmission de ces compétences constitue donc la clé de voute de la pé-
rennité de l’entreprise. Boccard se doit de pérenniser un dispositif capable de conserver les compé-
tences-clés de l’entreprise et d’anticiper les départs à la retraite. Elle doit également se tourner vers 
les jeunes générations qui représentent l’avenir à condition de recevoir de leurs aînés leur expertise 
et de leurs compétences capitalisées au fil du temps. C’est dans ce contexte qu’un accord contrat de 
génération avait été signé en 2013 avec les objectifs suivants :

Faciliter l’insertion durable des jeunes
• Objectif de recrutement des jeunes :

 o 35% de jeunes de moins de 30 ans 
 o 20% de jeunes de moins de 26 ans

• Objectif d’intégration des jeunes
 o Une meilleure intégration des jeunes (parcours d’intégration, création de « promo », livret  
    d’accueil…)
 o Des formations au poste de travail

• Objectif de suivi des jeunes
 o Entretien de suivi des jeunes
 o Désignation de salarié référent

Favoriser le maintien dans l’emploi des salariés âgés
Assurer la transmission des savoirs et des compétences

Bilan de cet accord : des résultats positif sur les différents points
Recrutement des jeunes : supérieur à l’objectif

• 53 % d’embauches en CDI de jeunes < 30 ans 
• 32 % d’embauches en CDI de jeunes < 26 ans

Intégration et suivi des jeunes
• Nombre de jeune ayant suivi un parcours d’intégration : 40
• Augmentation du budget alloué à la formation des jeunes embauchés
• Des aides financières permettant de lever les freins matériels à l’accès à l’emploi
• Des référents désignés pour une meilleure intégration des jeunes 
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Droits du travail

Accord contrat de génération (suite)

Meilleure anticipation des évolutions professionnelles
• Organisation sur demande d’entretien de 2ème partie de carrière
• Actions de formation : formation individuelle, bilans de compétence
• Aménagement de poste des salariés âgés

Meilleure organisation de la coopération intergénérationnelle
• Maillage des équipes
• Développement des ateliers de formation intergénérationnelle dans le cadre de la Boccard  
 Academy

Aménagement des fins de carrières
• Développer le temps partiel pour salariés de plus de 57 ans en donnant une majoration de  
 10% de salaire
• Faciliter la transition emploi retraite avec le cumul emploi/retraite

Amélioration de la transmission des savoirs
• Identifier les compétences clés et les personnes qui en sont titulaires
• Intégrer la transmission des savoirs au sein de la Boccard Academy
• Identifier et bâtir un programme de formation

Un nouvel accord est en cours de négociation pour la période 2017 - 2020
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Droits du travail

Accord d’entreprise instituant un régime collectif et obligatoire de prévoyance  
complémentaire, de retraite supplémentaire et de remboursement de frais de santé en 
France

Le régime de couverture des salariés s’organise de la façon suivante :

1. Prévoyance
 Principe de couverture obligatoire de tous les salariés face aux risques Incapacité temporaire,  
 Invalidité, Décès.

2. Complémentaire santé (mutuelle) :
• Principe de couverture obligatoire de tous les salariés pour le niveau de base de couverture

 o Cadres et non cadres,
 o Tous les types de contrat de travail : CDI, CDD, contrats en alternance (contrat de
    professionnalisation, contrat d’apprentissage).

• Des options de garanties facultatives au choix des salariés
 o Les salariés peuvent, de manière facultative, souscrire à des niveaux de garanties plus   
         élevés en matière de garanties « frais de santé » que le niveau de base. Dans ce cas, les   
    cotisations supplémentaires afférentes sont exclusivement prises en charge par le salarié.

3.  Retraite supplémentaire pour les cadres et assimilés (art 83)
 Permet d’assurer une couverture au-delà des retraites obligatoires CARSAT, ARRCO et   
 AGIRC. 

De même partout à l’international Boccard veille à respecter les obligations légales en matière de 
couverture et prévoyance.



Dans les conditions générales d’achat de Boccard l’article 19.2 stipule que le fournis-
seur s’engage à respecter toute réglementation nationale et internationale relative au 
travail des enfants ainsi que les articles de la législation applicable :

Exemple pour la France : 

Formation :

Des formations Droit du travail - juridique social - travail temporaire - sous-traitance étrangère ont été 
réalisées en 2016 pour une quarantaine de personnes et sont désormais inscrites au catalogue de 
formation Boccard Academy.
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Environnement

Des actions concrètes pour 
des résultats tangibles 
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LES ACTIONS DE BOCCARD :

Dans le cadre du « Boccard Management 
System », il a été défini le processus de 
Management "Corporate Social   
Responsibility".
Dans le cadre de ce processus Boccard a 
établi une Politique Environnementale qui 
définit nos engagements et notre objectif 
de réduire nos impacts environnementaux.

Il est demandé à chaque responsable de 
s’impliquer dans cette démarche au sein 
de son entité.

PRINCIPES RELATIFS A
L’ENVIRONNEMENT

Principe 7 : Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de précaution face aux     
        problèmes touchant l’environnement
Principe 8 : A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande 
        responsabilité en matière d’environnement
Principe 9 : A favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de   
        l’environnement.
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Bilan des émissions de gaz à effet de serre :
Plan d’actions de réduction des émissions sur 3 ans. Le bilan est téléchargeable à partir du site inter-
net www.boccard.com (onglet ADN / RSE).

Dans nos conditions générales d’achats de l’entreprise, le Développement Durable est 
abordé dans l’article 20.3 :

 

Dans notre Politique d’Achat nous nous engageons à respecter l’environnement et 
nous demandons à nos fournisseurs d’en faire de même :

Les fournisseurs sont qualifiés et évalués suivant des critères définis et notamment des critères 
Hygiène, Sécurité, Environnement.
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Audit énergétique Boccard (périmètre France) : thématique transport

Mise en évidence des points forts :

• Acquisition de véhicules électriques pour les véhicules à faible périmètre de   
 déplacement. L’existence d’une car policy précisant la stratégie de choix des  
 véhicules notamment en ce qui concerne le type et le taux d’émission de CO2.
• Responsabilisation des conducteurs pour le suivi et l’entretien de leur véhicule.
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AUTRES ACTIONS MENÉES EN 2016 :

« Transport responsable » chez Boccard :

15% du parc composé de voitures électriques pour les déplacements inter sites locaux :
Véhicules 100% électriques, sans émission de gaz ni rejet de particules.

Limitation des déplacements  du personnel :
• Banalisation des conférences téléphoniques
• Utilisation de la visio-conférence
• Privilégier le train pour les déplacements

Suivi annuel des émissions de CO2 lors des déplacements professionnels (train / avion 
/ véhicules société)

"Tris sélectifs" : Equivalence en nombre de produits finis réalisés à 
partir des déchets recyclés au siège (voir illustration ci-contre)

Mis en place sur plusieurs sites et notamment sur le site de Villeurbanne 
Salengro avec une économie d’impact de 0,10 tonne équiv. CO2    
(grâce aux produits recyclés en 2016).

"Economies d’énergie au niveau des bâtiments"
Installation de:

• Pompe à chaleur pour optimisation des consommations énergétiques.
• Eclairage retrofit : présentant l’avantage d’une faible consommation d’énergie et  
 d’une plus grande durée de vie.

Innovations :
Boccard conçoit des équipements et des systèmes pour l’optimisation des   
consommations énergétiques des installations de ses clients.
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Environnement

Le nettoyage 
(NEP) sous 
contrôle

AVANTAGES

Capacité de s’interfacer avec n’importe quel automate du marché. 
Conçu pour travailler sur l’optimisation de 1 à 20 lignes de NEP.
  -  Chaque ligne de nettoyage peut nettoyer jusqu’à 50 équipements. 
  -  Chaque équipement peut fonctionner sur 30 recettes différentes.
Capacité d’enregistrement jusqu’à 36 000 datas sur 2 ans.
Intégrable sur toute installation ayant le niveau d’automatisation requis.

OPTIBOX
PROCESS INNOVATIONS

Boccard 
s’engage

OPTIBOX est un système (Hardware et Software) 
d’enregistrement en continu de tous  
les paramètres de nettoyage existants intégrant 
le traitement de ces données et proposant 
automatiquement de nouveaux paramètres  
de nettoyage optimisés.

OBJECTIFS ET RÉSULTATS

Comptabilité de la consommation 
d’énergies, de produits chimiques  
et d’eau sur une station NEP.
Diminution de la consommation d’eau  
de lavage.
Réduction du temps de lavage.
Limitation des rejets. 
Économie d’énergie. 
Augmentation de la disponibilité  
de votre installation pour la production.

BOCCARD CANADA - 85 rue St-Charles Ouest – Bureau 201 - Longueuil, QC J4H 1C5 - Canada
Tél: +1 514-743-1228 - Contact: canada@boccard.com - www.boccard.com

LE LOGICIEL INNOVANT D’AMÉLIORATION 
DE LA PERFORMANCE INDUSTRIELLE

Track Advance

OBJECTIFS ET RÉSULTATS

Management global de vos productions : 
du lancement de la fabrication à l’analyse des 
résultats

Compilation de vos paramètres de 
production et de nettoyage

Analyse des données misent en forme 
suivant vos standards de management de 
production

Benchmark et optimisation

AVANTAGES

Réduction des pertes matière

Baisse des consommations 

Optimisation de la disponibilité de l’installation par la résolution 
des défauts

PROCESS INNOVATIONS

Track Advance

«Ce qui est
mesuré est
managé etmanagé et

optimisable»

+ POUR FACILITER VOTRE AMÉLIORATION DE PERFORMANCE
Tous les modules sont adaptables aux besoins de VOTRE PROCESS

1
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Lutte contre la corruption

Tolérance zéro
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LES ACTIONS DE BOCCARD :

Boccard a mis en place des Règles d’Engagements avec les Tiers, Clients, Fournisseurs, Administration 
et Salariés, pour lutter contre toutes formes de corruption.
 
Boccard affirme une politique de tolérance zéro envers la corruption et s’engage à agir de manière 
professionnelle, équitable et intègre à tous les niveaux de ses interventions commerciales et dans ses 
relations avec autrui, en mettant en œuvre et faisant respecter ses règles et processus pour  
contrecarrer  les tentatives de corruption.

PRINCIPES RELATIFS A LA 
LUTTE ANTI CORRUPTION

Principe 10 : Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, 
y compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin.

23

Lutte contre la corruption
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Un code de Bonne conduite a été établi et signé par la Direction. Il repose sur les valeurs et principes 
mis en avant dans la charte BocEthic ci-après.
Ce code contient des procédures visant à prévenir, signaler et traiter des comportements suceptibles 
d’être couverts par la charte BocEthic.

Un Comité de Conformité & d’Ethique ("Comité BocEthic") est chargé de piloter et de coordonner 
les actions adaptées pour assurer la diffusion et le respect de ces valeurs et principes par   
l’application de procédures que chacun doit connaître, respecter et faire respecter. 
Ce Comité BocEthic a aussi pour mission de répondre aux interrogations et permet à chacun de 
signaler tout comportement ou fait qui lui parait anormal ou susceptible d’y contrevenir par  
l’intermédiaire d’une adresse email dédiée : bocethic@boccard.com.

Lutte contre la corruption
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Tous ensemble
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ACTIONS CARITATIVES INTERNATIONALES

Fidèle à une longue tradition d’entreprise impliquée dans la vie de la cité, Boccard 
accompagne financièrement des actions caritatives tout autour de la planète :
 
En Belgique, en partenariat avec Michel Genart, ancien 
directeur général de Meura aujourd’hui à la retraite, 
Boccard soutient ainsi l’Espace Social Télé-Service, véritable  
maison des solidarités pour les Bruxellois. 

En Argentine, Boccard Argentina soutient la fondation 
Conin, dont la mission est de lutter contre la malnutrition 
infantile, en parrainant un enfant.

En France, Boccard accompagne depuis de longues années l’association suivante : 
LE FOYER – Notre dame des sans-abri 
Action de mécénat « Les arbres de la solidarité » 
Boccard participe au programme des Arbres de la Solidarité, afin 
de contribuer au financement des centres d’accueil d’urgence

Au Maroc, Boccard soutient l’association Enfants du désert / 4L Trophy.
Boccard est fier d’avoir apporté son soutien à l’association Enfants 
du Désert au travers de son engagement auprès de l’équipage for-
mé par Théo et Hugo, étudiants à l’INSA Lyon et engagés pour la 
20ème édition du Raid 4L Trophy qui réunissait 1450 équipages.  
L’association Enfants du désert a permis l’ouverture de nombreuses 
salles de classes et la scolarisation de nombreux enfants maro-
cains.

En Roumanie, Boccard a collecté plus de 2m3 de vêtements, 
chaussures et jouets, à la veille de Noël afin d’apporter son sou-
tien aux enfants et adolescents de l’orphelinat  La Casa Maria de 
Reghin.

En Californie, Boccard soutient l’association "L’Enfant Bleu" qui 
s’engage chaque jour pour permettre aux enfants, mais aussi aux 
adultes victimes dans l’enfance, de surmonter le traumatisme de 
la maltraitance et de poser les jalons d’une vie future apaisée 
et épanouie. Boccard a été le sponsor de l’équipe N°50 - RAID 
LOVE dans le cadre de sa participation au Raid Amazones (Sport 
et Raid Aventure Féminin).
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PARTENARIAT RENOUVELÉ AVEC HANDICAP INTERNATIONAL

Handicap International, association créée à Lyon en 1982  
et récompensée par le Prix Nobel de la Paix, pour son 
action contre les mines unipersonnelles. Les 3000 colla-
borateurs d’Handicap International mènent plus de 300 
projets dans 60 pays.

Pour la 3ème année consécutive Boccard a apporté son soutien financier à Handicap 
International pour les accompagner dans leurs actions à l’international.
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A l’occasion des vœux de la Direction, 
organisés à Villeurbanne en janvier 2015, 
Patrick et Bruno Boccard ont eu le plaisir de 
remettre un chèque de 20 000 € à Handicap 
International au profit de leur projet 
d’éducation inclusive en Indonésie.

Cette somme a été récoltée dans le cadre de 
la 1ère édition du Challenge Boccard Corporate 
Social Responsability, lancé à l’occasion de la 
Convention Boccard de Juin 2014.

Ce challenge a été remporté par Boccard Pipe 
Fabricators à Houston, grâce à la générosité 
de leurs salariés et de leurs fournisseurs qui 
a permis de récolter 8 700 €. 

Nous les remercions au nom de Handicap 
International pour leur contribution.

Fort de son engagement auprès de Handicap 
International, Boccard vous invite à participer 
à la 2ème édition du Challenge Boccard 
Corporate Social Responsability.

Pour ce faire, vous pouvez vous-même faire 
un don, ou inviter vos partenaires, clients, 
fournisseurs, etc… à faire un don directement 
à Handicap International en mentionnant le 
code opération pour que ce don puisse être 
pris en compte dans le cadre du challenge.

Sachez, que selon les modalités fiscales en 
vigueur dans votre pays, ce don peut-être en 
grande partie déduit de vos impôts.

Et  surtout, pour chaque €uro 
versé par un collaborateur, 
Boccard abondera d’un €uro 
et doublera ainsi votre don.

Pour tout renseignement sur les modalités 
du challenge, n’hésitez pas à contacter 
Emmanuelle Lucot : 
elucot@boccard.fr / +33(0) 4 78 94 75 81

SOUTENEZ HANDICAP INTERNATIONAL 

A NOS COTES 

Pour faire un don, rien de 
plus simple : remplissez 
le bulletin ci-joint et 
adresser-le à Handicap 
International accompagné 
de votre versement, ou 
rendez-vous sur la page 
web dédiée au Challenge 
Boccard Corporate Social 
Responsability : 
http://www.alvarum.com/
challengeboccard2.

Auteur : 
Emmanuelle LUCOT , 
Communication Interne & 
Campus Manager
Ressources Humaines
Boccard SA
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SOUTIEN AUX ETUDIANTS

Boccard soutient les étudiants de l’INSA de Lyon en étant membre 
de la fondation INSA.  

Boccard s’est engagé en 2014 et pour les 5 ans à venir en tant 
que membre fondateur au sein de la fondation INSA. Cet engagement s’explique par 
le partage de valeurs communes avec cette grande école d’ingénieur dont un certain 
nombre de diplômés sont en poste au sein de Boccard Entreprise. C’est une excellente 
façon de nous impliquer au cœur  même du système et de toucher de plus près les 
étudiants pour nous faire connaitre.

L’INSA de Lyon propose avec le soutien de la Fondation, une offre de mécénat struc-
turée, innovante, porteuse de sens pour ses partenaires. Cette offre a été créée pour 
répondre aux attentes exprimées par les entreprises et s’articule autour de 4 grands 
programmes de développement déclinés par thématiques et chaires par pôles de com-
pétences.

Partant des problématiques, attentes et besoins de ses partenaires, l’INSA de Lyon a 
construit une offre de coopération dans le cadre du mécénat autour de 4 thématiques 
centrales, auxquelles sont associés 16 programmes.
De nouveaux programmes transversaux viennent renouveler et compléter l’offre portée 
par la Fondation dans le cadre de la campagne de développement.
Citons par exemple, un programme "Responsabilité Sociétale" : à travers les missions 
du Centre Diversité é Réussite de l’INSA de Lyon, des projets sont proposés aux en-
treprises « Mécènes & Partenaires » qui trouvent dans les valeurs  et  les actions du 
centre, échos à leur propre politique de RSE. 
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En 2015, en tant que fondateur,  Boccard a choisi de 
parrainer la promotion 2018 du Département Génie 
Mécanique Développement. 
Ce parrainage est l’occasion pour Boccard de présen-
ter son activité, ses métiers et ses valeurs au travers de 
différentes actions planifiées.
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Les étudiants du département Génie Mécanique Développement de l’INSA et l’équipe représentant Boccard

RESSOURCES HUMAINES

SERVICES ET SUPPORTS

BOCCARD ET L’INSA LYON : 

UN PARTENARIAT PRIVILEGIE

Fort des valeurs communes que nous 
partageons avec l’école d’ingénieur de l’INSA 
de Lyon et d’un partenariat qui s’est noué 
naturellement au fils des années, Boccard a 
rejoint cette année le cercle des fondateurs 
de la Fondation INSA. Cet engagement, d’une 
durée de 5 ans, va nous permettre d’être au 
cœur de la vie de l’école et de ses étudiants 
pour créer avec eux une relation sur la durée 
qui s’inscrit pleinement dans la logique du 
BocFollow.

En tant que fondateur, nous avons plusieurs 
moyens d’œuvrer auprès des étudiants et 
nous avons choisi en autre, de parrainer 
la promotion 2018 du département Génie 
Mécanique Développement pour un cycle de 
3 ans.

L’objectif principal de ce parrainage est sans 
conteste de promouvoir BOCCARD auprès de 
ces futurs diplômés, afin de leur présenter les 
opportunités de carrières qui s’offrent à eux. 

Concrètement, ce parrainage est l’occasion 

pour Boccard de présenter son activité, ses 
métiers et ses valeurs au travers différentes 
actions qui se dérouleront en général à raison 
d’une fois par trimestres :

•  Conférences de présentation des métiers
•  Simulations d’entretiens et conseil de 

présentation de CV
•  Visites de sites BOCCARD
•  Diffusions privilégiées de nos offres de 

stages, VIE, emplois jeunes diplômés
•  Interventions pédagogiques ciblées sur des 

sujets de R&D, techniques, etc.
•  Cas pratiques soumis dans la cadre du 

projet d’ingénierie (3ème année), du projet 
collectif (4ème année), du projet innovation, 
recherche et développement (5ème année)

•  Mentorat au féminin : ce programme 
repose sur un binôme entre une élève et 
une marraine, femme ingénieure, prête 
à dialoguer autour de son expérience 
personnelle et professionnelle

Pour que ce parrainage soit un succès, 
nous avons évidemment besoin de votre 

engagement opérationnel à nos côtés, pour 
intervenir auprès des étudiants et pour leur 
proposer des sujets d’études de projet.

Merci à tous les ingénieurs, hommes et 
femmes, et quelle que soit votre école 
d’origine, de bien vouloir se faire connaître 
auprès du service RH si vous êtes intéressés 
pour contribuer à votre échelle à cette belle 
action. 

Pour tous renseignements, merci de contacter 
Emmanuelle Lucot - elucot@boccard.fr
+33 4 78 94 55 81.

Auteur : 
Emmanuelle LUCOT , 
Communication Interne & 
Campus Manager
Ressources Humaines
Boccard SA



Présence internationale et politique de proximité locale
ARGENTINE 

CANADA
CHILI

COLOMBIE
MEXIQUE
PEROU
TRINITÉ

USA
VENEZUELA

BELGIQUE
RÉPUBLIQUE TCHEQUE 

FRANCE
LUXEMBOURG 

POLOGNE
PORTUGAL
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